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Vous devez déclarer votre incapacité à la mutuelle. 

Vous devez compléter le formulaire « certificat d’incapacité de travail », avec l’aide de votre médecin-traitant, et le
remettre au médecin-conseil de votre mutuelle.  

Ce formulaire est disponible à votre mutuelle ou sur le site de votre mutuelle. Vous pouvez l’envoyer :

par la poste ;
le déposer sur place, contre accusé de réception ;
le compléter directement en ligne sur le site de votre mutuelle.

Attention, vous devez remettre ce formulaire dans un certain délai.

Travailleurs salariés employés : 28 jours calendrier depuis le début de l’incapacité, 1  jour d’incapacité inclus.
 
Travailleurs salariés ouvriers : 14 jours calendrier depuis le début de l’incapacité, 1  jour d’incapacité inclus.
 
Chômeurs : 7 jours calendrier depuis le début de l’incapacité, 1  jour d’incapacité non compris. 

Si le dernier jour du délai tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié, vous pouvez remettre le formulaire jusqu’au
1  jour ouvrable qui suit. 

Si vous ne respectez pas ce délai, la mutuelle peut réduire votre indemnité de mutuelle de 10 % par jour, sauf
dans certains cas (notamment pour les ménages à faibles revenus, et dans les cas de force majeure).  

Par contre, la mutuelle ne réduit pas votre indemnité si vous avez moins d’1 mois de retard. Votre mutuelle vous en
informe par écrit. 

Attention, pour avoir droit aux indemnités de la mutuelle en cas d’incapacité de travail, vous devez remplir certaines
conditions (stage, cotisations, etc.). Pour plus d'informations, voyez la fiche "Quelles conditions dois-je remplir pour
avoir droit aux indemnités d’incapacité de travail de la mutuelle (travailleur salarié ou chômeur) ?".

Pour plus d’informations :

voyez le site de l’INAMI ;
contactez votre mutuelle. 
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Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 2, 4, 9 du règlement du 16 avril 1997 portant exécution de l'article 80, § 1er, 5°, de la loi relative à l'assurance
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994.
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